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CONSEIL DE LA DOCUMENTATION 2008

Relevé de décisions (questions en suspens)

Préconisations pour la rentrée prochaine

Etaient présents :

SCD : Nicole Lacombe, Julie Verhaeghe, Françoise Bernadet, Djamila Vedel, Carole Rahoux

Départements Sciences et Technologie : Sylvie Laffont

Département Lettres et Langues : David Cocksey

Département SHS : Pascal Ducourneau, Sandrine Croity-Betz, Françoise Taulelle

Département SSMH : Dominique Montaud

Département Sciences Juridiques : 

Excusés : Arnaud Viala, John Ford, Bernard Rigaud, Véronique Adam, Bruno Vargas, Christophe Jalaudin, Stéphanie Lima, Bruno Valat, Olivier Baptista

· Quid des documents du CIRES ?

Tous les ouvrages du CIRES ont été catalogués et sont maintenant dans les collections de la BU (la plupart en géographie). Les mémoires de maîtrise et les quelques mémoires de master GSE ont été antivolés et mis en libre accès pendant 1 an, période pendant laquelle le SCD devait vérifier la fréquence des emprunts et à l'issue de laquelle une décision de traitement devrait être prise. Les demandes de prêt concernent majoritairement les mémoires de master, très demandés. Les autres documents n'intéressent pas nos étudiants (ils sont tous d'ailleurs à la BUFR de géographie du Mirail). Le conseil a pris la décision suivante :

· catalogage des mémoires de master (pas de prêt, car pas d'autorisation des auteurs)

· pillonage des autres documents


François Taulelle fait remarquer que les cartes qui étaient au CIRES ont été mise dans une 
salle à la Maison du Multimédia et qu'elles ne sont actuellement pas protégées, cette salle 
étant toujours ouverte. Florence Lunardi explique pourquoi il était impossible de récupérer 
ces cartes à la BU au moment de la fermeture du CIRES  : elles sont utilisées comme un 
outil pédagogique pendant les cours, ce qui ne pouvait pas se faire dans les salles de lecture 
publique. Le SCD dispose toutefois de 2 salles de travail en groupe (une troisième va bientôt 
être mise à disposition, suite à un déménagement des archives des périodiques) et il serait 
alors envisageable de mettre les cartes dans une de ces salles, réservables par les enseignants 
de géographie, pour les travaux pratiques.


Nous avons appris lors de la discussion sur les cartes géographiques que le département SHS 
les avait achètées sur son budget 2007 (dépenses très onéreuses). Le SCD propose de 

prendre cette acquisition à sa charge et de les signaler dans le catalogue.

· Sujets d'examen

Ces documents sont envoyés à la BU par les scolarités, sauf celle des sciences (décision du Département : les enseignants diffusent les sujets eux-mêmes).  Le SCD propose de mettre à la disposition des étudiants l'année en cours ainsi que l'année universitaire précédente des sujets confiés par les départements, classés par discipline et session. Cette décision s'applique à Albi et à Rodez.

· Supports pédagogiques à distribuer aux étudiants

Certains enseignants donnent des supports pédagogiques divers à l'accueil de la bibliothèque afin que les étudiants les aient à disposition. L'accueil est envahi par ces supports dont la durée de mise à disposition n'est jamais précisée par les enseignants. Le SCD invite le Conseil à se poser la question du bien fondé de cette pratique. Il a été décidé à l'unanimité que ces supports doivent être gérés par les enseignants et non par les personnels de la BU. Des outils tels que Moodle ont été conçus pour ce type de besoin. A Rodez, une nouvelle session de formation à Moodle pourrait être organisée.

· Les mémoires de master

Ces documents ne sont actuellement pas signalés dans le catalogue de la BU, ce qui est regrettable. Le SCD ne peut cataloguer et/ou prêter ces documents qu'avec l'accord de l'auteur et qu'après que le jury ait décidé de la pertinence de faire figurer le mémoire dans les collections de la bibliothèque. Il a été décidé que le jury déciderait de mettre un exemplaire à la BU au moment de la soutenance et ferait remplir à ce moment un document (préparé par le SCD, cf.annexe 1) qui permet l'autorisation de signalement et/ou de prêt du mémoire. Ce document figure à l'annexe de ce relevé de décisions et sera soumis au prochain CA, comme l'a suggéré monsieur Taulelle, qui a envoyé au SCD à l'issue du Conseil les documents utilisés par l'UTM, dont le SCD s'est largement inspiré.

· Les rapports de stage

Le département Sciences juridiques et Sociales a demandé au SCD de mettre à la disposition des étudiants les rapports de stage (de niveau L1 à M1). Le SCD fait remarquer que ces documents contiennent parfois des informations confidentielles (ces stages sont effectués chez des notaires, avocats ou dans des services juridiques de collectivités territoriales) et qu'il est impossible de les diffuser sans l'accord préalable des entreprises. Par ailleurs, ces rapports se multiplient avec les UE d'ouverture (découverte des métiers) et le SCD ne souhaite pas avoir à gérer ces documents qui ont peu de valeur documentaire.

Le Conseil décide à l'unanimité que ces documents n'ont pas leur place à la BU. Si les enseignants veulent donner comme exemple un bon rapport, ils peuvent soit le mettre sur Moodle, soit le diffuser dans le cadre pédagogique comme exemple. A Rodez, la BU met actuellement à disposition les meilleurs rapports de stage sur une antériorité de 3 ans et les étudiants semblent beaucoup y tenir : il a été décidé de ne mettre à la BU que quelques exemplaires remarquables, après accord de l’auteur et l'organisme de stage : ils ne seront conservés qu'une année. L’autorisation de diffusion sera signée lors de la soutenance et déposée à la BU en même temps que le rapport (voir annexe2). Sont concernées par cette décision les 6 licences professionnelles suivantes : LP ADCMR pour le département LL, LP GAPPN, GCPSH et IDTLSN pour le département SSMH, LP CAPT. et IVPA pour le département ST.

· Questions diverses :

Il est demandé au SCD de s'abonner au nom du CUFR à des sites permettant de télécharger des documentaires utiles dans le cadre des enseignements. 

Le SCD attend le nom des sites concernés afin de faire une étude avec l'Agence comptable à ce sujet.

PRECONISATIONS POUR LA RENTREE UNIVERSITAIRE PROCHAINE

· Continuer la formation SCD/CRIMA (présentation des services numériques offerts aux étudiants) : la programmer pendant les journées de pré-rentrée à Rodez si possible

· Inclure toutes les formations dispensées par les bibliothécaires dans les UE (soit MTU, soit techniques de communication), ce qui n'est pas toujours le cas à Rodez.

· Pour les chefs de département qui n'ont pas pu participer au Conseil de la documentation, nommer au plus vite les correspondants disciplinaires (cela est indispensable : les acquéreurs BU doivent avoir un interlocuteur enseignant) 

· Dans les départements, eviter d'utiliser les reliquats budgétaires pour acheter des ouvrages : les documents doivent réellement correspondre à un besoin et être de niveau recherche (préparation des cours).

· Préférer l'utilisation de MOODLE plutôt que d'avoir recours à la BU lorsqu'il s'agit de diffuser des supports pédagogiques (cours, extraits de documents etc....)

Pourquoi une Autorisation de diffusion des mémoires de Master ?

Cette autorisation de diffusion permet aux bibliothèques du Centre Universitaire Jean-François Champollion, dans lesquelles l'étudiant dépose son mémoire, d'en assurer la communication dans le respect du droit d'auteur.

Cette autorisation concerne les mémoires de Master 1 et 2;

· Rappel de quelques points juridiques :

· Droit d'auteur : les mémoires sont des oeuvres marquées par l'empreinte personnelle de leur auteur. Ils sont donc protégés au titre du droit d'auteur.

Le directeur de recherche n'est pas l'auteur du mémoire.

Seul l'étudiant est, au titre du droit d'auteur, titulaire des droits suivants :

· droits moraux :

· droit de divulgation au public (consentement de l'auteur obligatoire)

· droit à la paternité 

· droit au respect (on ne peut modifier le mémoire sans l'accord de l'auteur)

· droit de repentir ou de retrait (l'auteur peut décider à tout moment d'en arrêter la diffusion)

· droits patrimoniaux :

· droit de reproduction (l'auteur décide des reproductions de son oeuvre, sur quelque support que ce soit)

· droit de représentation (l'autorisation de l'auteur est nécessaire pour toute forme de communication au public : prêt, numérisation, reproduction sur le net)

Exceptions à ces droits : reproduction à usage privé et usage public à des fins de citation.

· La citation :

· En tant qu'auteur, vous devez respecter la législation relative aux droits d'auteur. Les courtes cirations d'oeuvres textuelles sont autorisées à des fins critiques, polémiques, pédagogiques, scientifiques, d'information.... Vous devez dans tous les cas citer l'auteur et la source très clairement et distinguer le texte cité (guillemets, police différente)

· Si vous reproduisez dans votre mémoire des images, dessins, photographies, l'autorisation de l'auteur est requise, ainsi que celle des personnes présentes sur l'image. Toutefois, il est toléré de mentionner « droits réservés » si l'auteur de l'image n'a pu être retrouvé.

· Prérogatives du CUFR JF Champollion :

· Conservation obligatoire d'un exemplaire du mémoire pendant cinq ans après la date de soutenance (responsabilités administratives)

· Le CUFR n'a pas l'obligation de mettre le mémoire à disposition du public (prêt, communication, diffusion électronique).
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Nom de l'auteur : ................................................................................................................................

Intitulé du mémoire : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Note du mémoire : 

Mention : 


Partie à remplir par le Président du Jury ou le Directeur de Recherche : 


OUI
NON

Autorisation de communication





Autorisation de diffusion sur le réseau internet







Fait à  : ....................................  le :.......................................................................

Le Président du Jury ou le Directeur de Recherche



Autorisation de diffusion des mémoires de Master 1 et 2



Je soussigné(e) .....................................................................................................................................

atteste être l'auteur du mémoire intitulé : ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................., soutenu le : ...............................

agissant en l'absence de toute contrainte et en sachant qu'en dehors de l'obligation de déposer mes travaux, je suis seul(e)  habilité(e) à autoriser ou non la mise à disposition et la reproduction de ce mémoire par tout moyen et sur tout support,

atteste ce jour avoir déposé....... exemplaires en version papier 

 ainsi que la version numérique correspondante  (cocher)

A ce titre,


j'autorise le Centre Universitaire Jean-François Champollion à communiquer les travaux que j'ai effectués pour l'obtention du diplôme de 
 M1 M2 dans les conditions suivantes : 


OUI
NON


Consultation sur place en bibliothèque
immédiatement
Dans 5 ans


Prêt (dont prêt entre bibliothèques)




Diffusion en texte intégral sur le réseau internet du CUFR




Diffusion en texte intégral via l'ENT

du CUFR





Si j'autorise le CUFR à diffuser ces travaux en texte intégral sur le réseau internet ou sur 
son ENT,


 je certifie la conformité de cette version numérique avec l'exemplaire imprimé remis au jury


 je certifie que mon mémoire ne comporte pas de documents non libres de droit


 je joins en annexe les références précises des documents non libres de droit figurant sur le 
mémoire, qui pourront être supprimés par le CUFR avant la publication électronique de mon 
mémoire


Je suis informé(e) que :

· je demeure entièrement responsable du contenu de mon mémoire;

· je peux à tout moment modifier cette autorisation

· en cas d'éventuelles restrictions de diffusion de mes travaux, le CUFR n'est pas tenu de les signaler dans le catalogue de la bibliothèque;

Albi, le








Signature de l'auteur

Faire précéder la signature de la mention « bon pour accord »

annexe 2:

[image: image2.emf]
Autorisation pour la diffusion du rapport de stage

Bibliothèque universitaire de Rodez

Je soussigné(e),  Monsieur  Madame  Mademoiselle

NOM ………………………………………………….. Prénom ……………………………...,

autorise la mise à disposition de mon rapport de stage

TITRE :…..…………………………………………………………………………………....... déposé à la bibliothèque universitaire de Rodez, dans les conditions énoncées ci-dessous :

 Consultation sur place uniquement

 Consultation sur place et prêt à domicile (prêt limité du soir au lendemain matin ou du vendredi soir au lundi matin).

Fait à RODEZ le ………………………………………………………………………………..

Signature de l’auteur :

Avec l’accord du/de la responsable de la structure d’accueil (signature) :

La responsable de la BU ou son représentant :

* Seuls les meilleurs rapports de stage des 6 licences professionnelles suivantes seront déposés à la bibliothèque, pour une année : LP ADCMR, GAPPN, GCPSH, IDTLSN, CAPT. et IVPA.

�	Rayer la mention inutile


�	Au delà de 5 ans, le CUFR n'est plus légalement tenu de conserver le mémoire
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